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SAS au capital de social de 1000 euros 

Siège social : 13 avenue Ronsard 93270 SEVRAN 

Entre les soussignés 

Mr BOUADJ Labès né(e) le 01/01/1956 à GRAREM-GOUGA (Algérie), de nationalité Française, 
demeurant 13 avenue Ronsard 93270 Sevran. 

Mr BOUADJ Lachemi né(e) le 00/00/1959 à GRAREM-GOUGA (Algérie), de nationalité Française, 
demeurant 13 avenue Ronsard 93270 Sevran. 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par action simplifiée (SAS). 

ARTICLE 1- FORME 

Il existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société par action simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, et par les 
présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2-0BJET 

La société à pour objet, en France et à l'étranger : 

Achat, vente, import, export de produits non réglementés alimentaires et non alimentaire. Prestation 
de ser-vices et mise en relation clients sur des apports de prospection

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à 

La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, 
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus 

L'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle 
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non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le 
capital social. 

Les pertes, 'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports. 

ARTICLE 34-CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation, soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés 
titulaires d'actions eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des 
présents statuts, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

ARTICLE 35-FORMALITE DE PUBLICITE- POUVOIR- FRAIS 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes 
pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la Société et 
notamment: 

procéder à l'enregistrement des statuts auprès du service des impôts compétent ; 

signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le département 
du siège social 

procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétentes. 

effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la société au Registre de commerce et des 
sociétés 

à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement faire tout ce 
qui sera nécessaire afin de donner à la Société présentement constituée son existence légale en 
accomplissement toutes autres formalités prescrites par la loi. 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes 
à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 

Fait en autant d'originaux que requis par la loi. 

A SEVRAN 

Le 05/08/2023 

En 4 exemplaires originaux 
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